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ARRETE No 55/2019
PORTANT NOMINATION DES MANDATAIRES

DE LÀ SOUS.REGIE DE RECETTES

REGIE DE RECETTES NO CARO3
TA)G DE SEJOUR

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATI ON
DE SAINT.DIE.DES.VOSGES

Bureau dtlnformations Touristiques de Saint-Dié-des-Vos ges

Le Ptésident de la Communauté d'Agglométation de Saint-Dié-des-Vosges ;

Vu l'arrêté du 03 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux

régisseurs d'avances et aux régisseurs de tecettes relevant des organismes publics et montânt du cautionnement

imposé à ces agents ;

Vu la délibération du conseil communautùe no 20L7 / 01, / 06 en date du 02 janvie r 2017 donnant délégatioo au

Président pour la créatjon de régies comptables, en application de l'atticle L.5211'-1'0 du Code général des

collectivités teffitoriales ;

Vu la délibération en date du n" 2Ot5-16-70 fixant le régime indemnitaire global des tégisseuts de recettes,

d'avances et de recettes et d'avances des collectivités locales et des établissemeûts publics locaux ;

Vu l'arrêté n" 2O/2O|B en date du 25 avril 2018 modifiant l'acte constitutif de la régie de recettes prolongée

auprès de la Communauté dâgglomération de Saint-Dié-des-Vosges pour Ia taxe de séjour ;

Vu l'arrêté n" 31,/201,8 en date du 25 avril 2018 instituant une sous-régfe de recettes auprès de la Communauté

d'Agglomération de Saint-Dié-des-Vosges au Bureau d'Informations Touristiques de Saint-Dié-des-Vosges pour

la taxe de séjour ;

Vu l'avis conforme du comptable public assignataire en date du 7 iuin 2079 ;

Vu l'avis conforme de Madame MÀLEN Bénédicte, tégisseur titulaire, en date du 11 juin 201'9 ;

Vu l'avis conforme de Madame IIÂNZO ROUILLON Céline, mandataire suppléanq en date du
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ARTICLE 1- Mesdames CHOSEROT Pauline et ENI(AOUAJulie sont nommées mandatair.t d.._li"3G"€88.
de recettes auprès de la Communauté d'Agglomémtion de Saint-Dié-des-Vosges au Bureau d'Informations

Touristiques de Saint-Dié-des-Vosges pour la taxe de séjour, pour le compte et sous la responsabilité du régisseur

titulaire de ladite régie, avec pour mission d'appliquer exclusivement les dispositions prévues dans l'acte de

création de celle-ci.

ARTICLE 2- Les mandataires ne doivent pas percevoir de sommes pour des produits autres que ceux énumérés

dans l'acte constitutif de la régie et de la sous-régie installée au Bureau d'Informations Touristiques de Saint-Dié-
des-Vosges, sous peine d'être constitués comptables de fait et de s'exposet aux poursuites disciplinaires et aux
poursuites pénales prévues parl'arlj'cle 432-1.0 du Nouveau Code Pénal.

ARTICLE 3- Les mandataires sont tenus d'appliquer les dispositions de l'instruction codificatrice
interministérielle no 06-031-A-B-M du 21 awtl2006.

ARTICLE 4- Le Directeut Général des Services de la Communauté d'Âgglomération de SainrDié-des-Vosges
et le comptable pubüc assignatake de Saint-Dié Gestion Publique Locale sont chargés, chacun en ce qui- le
conceme, de l'exécutjon du présent arÉté.
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